
interdiction�de�la�barbarie

Décision de l'Humanité
Le choix du 9 Décembre pour anniversaire de tous les 
génocides est une décision de l’Humanité. Bien sûr sur le plan 
pratique, la décision a été prise à l'initiative de l'Arménie et 
cela montre que l’arménité est le fer de lance dans le 
domaine des droits de l'homme par rapport à la notion de 
génocide. Mais c’est une décision qui poursuit l'œuvre de   
R. Lemkin qui a inventé le terme de génocide pour 
caractériser l'incroyable. C’est à la fois un fondamental 
pratique pour les droits de l'Humanité. L’important est que sa 
réalisation soit venue de l'Organisation des Nations Unies et 
qu’un total de 84 Etats aient choisi de voter en faveur de 
cette décision importante et humaine. En d'autres termes il 
ne s’agit pas de quelque chose local qui concerne 
seulement quelques communautés, mais de quelque chose 
général capable d'influer sur les prochaines générations, et 
pas juste les actuelles, car c’est une oeuvre avec une trace 
dans le Temps. Et dans ce sens c’est un grand pas pour les 
droits de l'humanité. Maintenant, il faudrait que cette date 
soit plus largement connue afin de la mettre en valeur pour 
la première fois à partir du 9 Décembre prochain, où que 
nous soyions, pour que tous sachent mieux que la lutte pour 
la reconnaissance des génocides et la criminalisation du 
négationisme, c’est-à-dire que l’interdiction de la barbarie 
n’est pas un sujet régional mais humain qui nous concerne 
tous à partir du moment où nous appartenons à l'Humanité.

jour�contre�les�génocides



VOUS AVEZ TUÉ LE PASSÉ,  

contre 
le Génocide

Les innocents 
ne sont pas nés victimes

Chaque bougie 
est une 
lumière 

pour l’Humanité

Lumières�humaines, 
Lumière de l'Humanité

 MAIS NOUS SOMMES LE FUTUR

Une 
bougie 
arrête 

l’obscurité  
avec les génocideurs

 

plus de craintes,
nous appartenons 

à l'Humanité  

de l'Humanité

Les Droits de l’Humanité

Les bougies 
Plus de larmes,

Justice 

Pas de négociations
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